


En France comme en Europe, on 
observe une prévalence élevée de la 

dénutrition ou de son risque à l’admission 
à l’hôpital.

Les conséquences de la dénutrition 
sont clairement reconnues : facteur 

pronostique indépendant d’aggravation 
des maladies, retard de cicatrisation, 
immunodépression, augmentation de la mortalité péri 
opératoire et hospitalière, allongement de la durée 
moyenne d’hospitalisation et augmentation de la prévalence 
des infections nosocomiales avec pour corollaire une 
augmentation des dépenses de santé, sans compter la 
diminution des capacités fonctionnelles et les répercussions 
sur la qualité de vie. 

Les efforts importants engagés depuis 10 ans sur 
l’alimentation-restauration n’ont pas permis d’améliorer 

suffisamment cette situation, due notamment à la dispersion 
des responsabilités entre les professionnels concernés et à 
leur manque de coordination. 

Dans ce contexte, la DHOS (Direction de L’Hospitalisation 
et de L’Organisation des Soins) a lancé des travaux en 

matière d’alimentation et de nutrition dans les établissements 
de santé (circulaire DHOS du 29 mars 2002). 

Cette réflexion s’inscrit dans le cadre du Programme 
National Nutrition Santé, initié en janvier 2001 par le 

ministère chargé de la Santé. L’objectif est de donner aux 
établissements de santé un cadre général pour organiser 
leur politique en matière d’alimentation et de nutrition.

Le projet de mise en place du CLAN (Comité de Liaison 
en Alimentation et Nutrition ) au Centre de l’ARCHE a 

été réalisé en mai 2010. La première réunion constitutive a 
eu lieu le 7 mai 2010.

Le CLAN est une structure de réflexion et de proposition 
pour l’organisation de l’alimentation et de la nutrition des 

patients hospitalisés dans l’établissement.

Sa mission est de définir, mettre 
en œuvre et suivre le programme 

d’actions de l’établissement dans le 
domaine de l’alimentation et de la prise 
en charge nutritionnelle des patients et 
des personnels, en lien avec le projet 
d’établissement.Le CLAN doit être soutenu 
par l’ensemble des professionnels hospi-

taliers pour la réalisation de ses missions. 

Ce comité se réunit au minimum trois fois par an. 
Il est présidé par la diététicienne, qui est accompagnée 

dans cette mission par :
Le médecin chef d’établissement : Denis COLIN•	
Un médecin : Amélie STUIT•	
La directrice des soins : Margaret CLOU•	
La cadre de santé du service Lupin  : Marie-Christine •	
DOMAIN (vice-présidente)
L’ingénieure qualité : Cécile LAPORTE•	
Le responsable logistique : Julien RAZER•	
Une orthophoniste : Annie GOUFFÉ•	
Le gérant des cuisines : Stéphane BISSON•	
Une représentante des éducateurs  : Dominique •	
SEIGNEURIE
Un représentant des usagers  : M. KERVAGORET ou •	
autre représentant de l’association des aphasiques du 
Maine
Un représentant d’Handi-Village (non défini)•	

Il est en lien avec le CLAND (Comité de Liaison en Alimen-
tation et Nutrition Départemental).

Celui-ci est également multidisciplinaire et dispose d’une 
équipe opérationnelle située au Mans (Centre Médical 

Georges Coulon)  : l’UDNC (Unité Départementale de 
Nutrition Clinique), qui met en œuvre sur le terrain les actions 
du comité (suivi des patients en nutrition entérale à domicile, 
formation des professionnels, et actions de communication : 
ex : journée nationale de l’alimentation à l’hôpital ou en EHPAD).

Le CLAN
Anne SORET 

Diététicienne

Vous allez croiser ces affiches dans 

différents lieux du Centre de l’Arche. 

Elles sont une invitation au spectacle 

de cirque, que les enfants de l’école 

auront le plaisir 
de vous présenter 

le vendredi 17 décembre à 15 h 30 

au gymnase. Ce spectacle est l’aboutissement 

d’un projet pédagogique sur la pratique 

d’activités du cirque, réalisé en collaboration 

avec différents professionnels du Centre.

Dominique SEIGNEURIE

Isabelle MORA

Isabelle PORTEBOEUF

Anne-Sophie PERCEVAULT

Aurélie GALBRUN  



Nouveau Site internet 
	 Un nouveau site internet est en cours de finalisation. Il sera mis très prochainement en 
ligne, même s’il comporte encore des pages en construction.
Bien des rubriques sont assez courtes et  nous comptons sur chacun d’entre vous pour enrichir cet outil d’information.
	 Les textes seront à adresser à René-Pierre FOGERON (rp.fogeron@ch-arche.fr)  ; les propositions d’animations, de 
présentation, d’illustrations seront faites à Yannick DELPIERRE (uam@ch-arche.fr) qui a accepté d’être le webmaster de 
notre site. Il a réalisé des animations innovantes de qualité et accueillera toutes vos initiatives, si bien entendu, elles sont 
techniquement réalisables.

Financement de la Fondation des Hôpitaux 
de Paris/Hôpitaux de France

	 La Fondation des Hôpitaux de France a fait un don de 
40 000 € au Centre de l’ARCHE pour la création d’un espace 
d’activités ludiques pour le pôle de rééducation pédiatrique.
Cette cour de récréation a été conçue sur un excellent projet 
de stagiaires ergothérapeutes dans le cadre d’un travail de 
mémoire.
	 Ce projet analysant l’apport du jeu dans le dévelop-
pement des capacités sensorielles, motrices, cognitives, 
affectives et comportementales, ouvrait l’idée qu’une 
activité de jeu, par  l’espace et les objets utilisés, est source 
de  stimulations. Même si l’enfant présente des limitations 
physiques, il a les mêmes besoins au niveau du jeu, que 

l’enfant sans handicap. Il faut tenir compte de la globalité 
de l’enfant lors du choix du jeu, ne pas se fixer sur ses 
déficiences et mettre en place les aides techniques néces-
saires à l’utilisation particulière de celui-ci. Le matériel doit 
donc être adapté, mais il doit pouvoir être utilisé par tous.
	 L’espace d’activités ludiques comporte, ainsi, une 
balançoire pouvant intégrer un fauteuil électrique, un 
toboggan, les grandes jardinières accessibles permettant le 
travail de la terre à hauteur des bras, différents accessoires.

	 Un revêtement de matériaux souples (issu du retraite-
ment de balles de tennis) sera pris entièrement en charge par 
la Fédération Nationale de tennis, et sécurisera les risques 
de chutes. L’inauguration est prévue pour la fin du printemps 
2011, mais le dispositif est dès aujourd’hui accessible aux 
enfants.

Projet institutionnel 2011/2016
Ce projet institutionnel définit : 

La 1.	 politique générale des établissements de santé du PRH sur la base notamment du projet d’établissement du 
Centre de l’ARCHE, du projet médical - qui constituera le socle - et des objectifs du schéma régional d’organisation 
des soins. 

Des actions de coopération  2.	
L’engagement de l’établissement de santé dans des actions de prévention et les programmes de santé publique qui  3.	

s’y rapportent, en cohérence avec les activités de soins développées et, , avec les activités sociales et médico-sociales 
gérées par le PRH ;

La politique générale relative au système d’information.4.	
Les modalités selon lesquelles les usagers et leurs associations représentatives sont associés. 5.	

Le projet institutionnel est établi pour une durée maximale de cinq ans.

Infos Direction
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Marion BASTIEN	 Interne		  CDD	 à c/ 02/11/2010
Flavie FREMONDIERE	 Interne		  CDD	 à c/ 02/11/2010
Anne-Laure KAYSEN	 Infirmière	 CDI	 à c/ 02/11/2010
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Brett YOLDI		  Interne		  CDD        à c/02/11/2010
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Départ

Activités de soins
Prévu 2010 septembre

HTP 100% 86% (*)
HC 87% 87% (*)

nombre
de lits installés

nombre
de journées

COSMOS 32 853
IRIS 36 954
LUPINS 24 525
TOURNESOL 34 799
* Le calcul annuel réel de l’activité se fait sur l’année entière, en fin d’année.

IIs sont arrivés
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Activité

Le repas de Noël du PRH
Le Comité d’entreprise vous propose 
son traditionnel repas de Noël 

le mardi 14 décembre à partir de midi, en self service. 
Après l’apéritif, vous pourrez déguster une des 3 entrées :

Panaché aux trois crustacés et sa crème de cognacœœ
Foie gras de canard sur sa gelée de porto et sa œœ
compotée d’oignons et de raisins
Terrine de chapon aux abricots secs et sa mousse de œœ
canard

Puis vous aurez le choix parmi ces 3 plats :
Civet de biche grand veneurœœ
Suprême de chapon aux asperges vertesœœ
Dos de cabillaud en croûte de selœœ

Ces plats seront accompagnés de :
Pommes paillassonsœœ
Fagots de haricots vertsœœ
Pommes aux airellesœœ

Enfin, pour terminer, vous vous régalerez avec un de ces 
desserts : 

Craquant crème brulée fruits rouges coulis d’abricotœœ
Royal chocolat et sa crème anglaise à l’orangeœœ
Suprême de poire et caramel sauce chocolatœœ

Un café vous sera offert.
Pour partager ce repas, vous devrez vous inscrire  : 
un tableau est affiché à la porte du self  ; vous indiquerez 
votre nom, prénom et service et ferez votre choix d’entrée, 
de plat et de dessert. Puis vous irez au CE acheter votre 
ticket d’entrée pour la modique somme de 4,50 €. Ne le 
perdez pas ! Le 14 décembre vous irez au self avec ce ticket 
comme preuve de paiement.

Infos C E Cadeaux de Noël du PRH
Cette année plus de chèques Tir Groupé ; l’inconvénient des 
chèques était qu’il fallait prévoir des paiements par tranche 
de 10 € : soit on perdait la différence entre le montant acheté 
et la tranche de 10 € soit on payait en liquide le 
dépassement de la tranche de 10 €. Avec la carte ILICADO, 
plus ce problème : est décompté de votre carte le montant 
exact de votre dépense. La liste des magasins qui acceptent 
la carte est assez conséquente. 
Chaque salarié aura à sa disposition une carte ILICADO 
de 50 €.
Avec cette carte, vous recevrez également 
un colis gourmand 100% sarthois.
A cette occasion, vous pourrez signaler si vous 
souhaitez la carte CEZAM 2011.
La distribution commencera le lundi 6 décembre 
aux heures d’ouverture du CE à l’Arche
de 14h à 16h  le lundi à Handi-Village
Pas de procuration ; distribution des cartes et des colis en 
décembre seulement.

Compte social
La remise des factures pour le compte social se termine le 
01/12/2010. Les retardataires devront attendre les décisions 
du nouveau CE qui sera mis en place après les élections du 
second tour du 09/12/2010.

 

 

 


